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COMPTES SOCIAUX DE PERNOD RICARD SA

Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements réglementés

Rapport spécial des Commissaires aux Comptes 7.11
sur les conventions et engagements réglementés

Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 30 juin 2020
À l’Assemblée générale des Actionnaires de la société Pernod Ricard,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société,
nous vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations
qui nous ont été données, les caractéristiques, les modalités essentielles
ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société, des conventions
dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à
l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité
et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions.
Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de
commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces
conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les
informations prévues à l’article R. 225-31 du code de commerce relatives
à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà
approuvées par l’Assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie
Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission.
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations
qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont
issues.

Conventions soumises à l’approbation de l’Assemblée 
Générale
CONVENTIONS AUTORISÉES ET CONCLUES AU COURS 
DE L’EXERCICE ÉCOULÉ
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune
convention autorisée et conclue au cours de l’exercice écoulé,
à soumettre à l’approbation de l’Assemblée générale en application des
dispositions de l’article L. 225-38 du Code de commerce.

Conventions déjà approuvées par l’Assemblée 
Générale
CONVENTIONS APPROUVÉES AU COURS D’EXERCICES 
ANTÉRIEURS DONT L’EXÉCUTION S’EST POURSUIVIE 
AU COURS DE L’EXERCICE ÉCOULÉ
En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons
été informés que l’exécution de la convention suivante, déjà approuvée
par l’Assemblée générale au cours d’exercices antérieurs,
s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

Contrat de crédit « € 2,500,000,000 Multicurrency Revolving 
Facility Agreement »
Le Conseil d’Administration du 19 avril 2017 a autorisé la conclusion d’un
nouveau contrat de crédit en langue anglaise intitulé
« € 2,500,000,000 Multicurrency Revolving Facility Agreement » avec,
notamment, BNP Paribas, Crédit Agricole Corporate & Investment Bank
en qualité d’arrangeurs mandatés (Mandated Lead Arrangers)
et teneurs de livres (Bookrunners), BNP Paribas et Crédit Agricole
Corporate & Investment Bank en qualité de prêteurs initiaux
(Original Lenders), aux termes duquel les prêteurs mettent à disposition
de votre société, de Pernod Ricard Finance et des autres sociétés du
Groupe parties à ce contrat, une ligne de crédit renouvelable d’un
montant maximum en principal de 2 500 000 000 euros.

Votre société s’est engagée à garantir, en tant que caution solidaire,
sous certaines conditions, le respect des obligations de paiement des
autres sociétés du Groupe emprunteuses.

Le nouveau contrat de crédit a été conclu le 14 juin 2017 à l’effet,
notamment, de diminuer la marge du contrat et d’en étendre sa
maturité.

Aucun montant n’a été tiré par Pernod Ricard et ses filiales dans le
cadre de ce contrat au cours de l’exercice clos le 30 juin 2020.
Le montant de la commission de non-utilisation du crédit syndiqué s’est
élevé à 2 431 771 euros pour l’exercice clos le 30 juin 2020.

Dans le cadre de la garantie accordée par Pernod Ricard à certaines de
ses filiales au titre du contrat de crédit, Pernod Ricard facture aux
sociétés du Groupe utilisant leur droit de tirage une commission de
garantie correspondant aux conditions de marché ; ce montant étant
susceptible de varier en fonction des conditions de marché. Au cours de
l'exercice clos le 30 juin 2020, aucune filiale n'a utilisé son droit de
tirage ; ainsi, Pernod Ricard n'a facturé aucune commission de garantie
à ses filiales.

Ce contrat de crédit permet à Pernod Ricard, Pernod Ricard Finance et
au Groupe de disposer d’une ligne de crédit renouvelable multidevises
pour leurs besoins de financement.

Mandataires sociaux concernés :
Monsieur Wolfgang Colberg, également membre du Conseil Régional�

de Deutsche Bank AG, partie au contrat de crédit.

Madame Veronica Vargas était également Director, Strategic and�

Acquisition Finance, du Groupe Société Générale, partie au contrat
de crédit, jusqu’au 17 septembre 2019.

Paris La Défense, le 17 septembre 2020
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